
27 septembre 2011 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 40 sur 104

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES SPORTS

Arrêté du 19 septembre 2011 fixant la liste des fédérations délégataires mettant en œuvre
les dispositions législatives et réglementaires relatives à la profession d’agent sportif

NOR : SPOV1125497A

La ministre des sports,

Vu le code du sport ;

Vu l’avis du Comité national olympique et sportif français en date du 5 septembre 2011,

Arrête :

Art. 1er. − Il est inséré, à la section unique du chapitre II du titre II du livre II des dispositions
réglementaires (Arrêtés) du code du sport, un article A. 222-1 ainsi rédigé :

« Art. A. 222-1. Les fédérations concernées par l’application des articles R. 222-1 à R. 222-42 qui
constituent une commission des agents sportifs et désignent un délégué aux agents sportifs figurent sur la liste
qui suit :

Fédération française d’athlétisme ;
Fédération française de basket-ball ;
Fédération française de boxe ;
Fédération française de cyclisme ;
Fédération française de football ;
Fédération française de gymnastique ;
Fédération française de golf ;
Fédération française de handball ;
Fédération française de hockey sur glace ;
Fédération française de motocyclisme ;
Fédération française de natation ;
Fédération française de rugby ;
Fédération française de rugby à XIII ;
Fédération française de pelote basque ;
Fédération française de surf ;
Fédération française de tennis ;
Fédération française de voile ;
Fédération française de volley-ball. »

Art. 2. − Le directeur des sports est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait le 19 septembre 2011.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur des sports,

B. JARRIGE
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